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1	 Les règles de conduite de FMB

1.1	 Respect des bases légales

Principe
Le respect des bases légales (lois, ordon-
nances, règlement de compétences, 
code de conduite, directives du groupe, 
instructions, etc.) est évident et systéma-
tique, pour FMB comme pour ses colla-
borateurs. 

Les collaborateurs doivent connaître les 
bases légales relatives à leur activité pro-
fessionnelle. En conséquence, ne pas 
connaître ou prétendre ne pas connaître 
ces bases légales ne peut constituer une 
excuse valable.

Incertitudes
En cas d’incertitude, lorsqu’un domaine 
n’est pas couvert par le présent code de 
conduite ou par l’une des règles corres-
pondantes, il convient de respecter les 
valeurs suivantes:
•�s Responsabilité individuelle
•�s Droiture
•�s Respect des personnes et de l’environ-

nement 

Lorsqu’un collaborateur ne sait pas quel 
comportement adopter, il peut se poser 
les questions suivantes: 
•�s Mon comportement/ma décision est-

il / elle contraire à une base légale (loi, or-
donnance, règlement de compétences, 
directive du groupe, instruction, etc.)? 

•�s Mon comportement/ma décision est-
il / elle contraire à l’une des valeurs de 
l’entreprise? 

•�s Ai-je des doutes sur le bien-fondé de 
ma décision?

Si le collaborateur répond oui à l’une de 
ces questions, son comportement/sa dé-
cision ne respecte pas le code de 
conduite. En cas d’incertitude, le collabo-
rateur peut également s’adresser à son 

supérieur. En cas de question par rapport 
au présent code de conduite, l’équipe du 
Compliance Management de FMB se 
tient à disposition.

1.2	 Protection des personnes et de 
l’environnement, durabilité

Protection des personnes et de l’envi-
ronnement
FMB et ses collaborateurs exécutent leurs 
tâches dans le respect des personnes et 
de l’environnement et en contribuant au 
développement durable. Ils s’engagent 
pour une utilisation rationnelle de l’énergie 
et utilisent des technologies préservant 
l’environnement. 

FMB et ses collaborateurs sont 
conscients que leurs décisions et leurs 
activités peuvent avoir des conséquences 
négatives sur les personnes et sur l’envi-
ronnement. Lorsqu’elles sont inévitables, 
ils cherchent à les minimiser en respec-
tant strictement les prescriptions légales 
et les normes techniques. Ils sont sensibi-
lisés aux questions environnementales et 
choisissent systématiquement l’option 
préservant au mieux les personnes et 
l’environnement. 

Durabilité
Dans leurs réflexions, FMB et ses colla-
borateurs tiennent compte des aspects 
de protection de l’environnement, des in-
térêts économiques et de ceux de la so-
ciété. 

FMB et ses collaborateurs recherchent  
le succès durable de l’entreprise, lequel 
appelle une conduite globale des affaires 
tenant compte des attentes majeures 
des groupes cibles de FMB comme  
les clients, les actionnaires, les parte-
naires commerciaux, les autorités, les 
groupes d’intérêt et les collaborateurs  
de FMB. 

1.3	 Un personnel intègre et digne 
de confiance

Acceptation et distribution de  
cadeaux
Les collaborateurs de FMB sont incor-
ruptibles et ne retirent pas de bénéfices 
illicites de leur activité. De même, ils 
n’offrent aucun avantage indu à des 
tiers.

Il est interdit aux collaborateurs d’accep-
ter des avantages indus, des cadeaux ou 
des invitations inappropriés susceptibles 
d’influencer leur comportement ou leurs 
décisions dans le cadre d’une relation 
commerciale existante ou souhaitée. 
Cette interdiction ne concerne pas les 
libéralités et les invitations d’usage dans 
le cadre de leurs activités, et dont la va-
leur commerciale reste limitée.
 
De la même façon, il leur est interdit d’of-
frir à des tiers des avantages indus, des 
cadeaux ou des invitations inappropriés 
dans le but de bénéficier d’un avantage 
injustifié. Ils doivent faire preuve d’une 
circonspection particulière avec les auto-
rités de surveillance et les autorités déli-
vrant les autorisations. 

Les détails sont réglés dans la «Directive 
du groupe FMB concernant l’acceptation 
et la distribution de cadeaux».

Délit d’initiés 
Les collaborateurs de FMB ne négocient 
pas les titres de FMB ou d’autres socié-
tés lorsqu’ils ont accès à des informa-
tions confidentielles d’initiés dans le 
cadre de leurs activités. 

Par information confidentielle d’initié, on 
entend une information qui n’est pas pu-
blique et qui est susceptible d’influencer 
notablement le cours de l’action concer-
née. En font partie les informations confi-
dentielles relatives aux résultats finan-
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ciers et à des projets de fusions ou 
d’acquisitions. Sont interdites l’utilisation 
mais aussi la communication à des tiers 
de ces informations. Par tiers on entend 
également les membres de la famille et 
les collaborateurs de FMB n’ayant pas 
connaissance des informations en ques-
tion.

Ces interdictions s’appliquent jusqu’à ce 
que les informations confidentielles aient 
été rendues publiques.

1.4	 Harcèlement sexuel, harcèle-
ment moral, discrimination et 
violence au travail

FMB et ses collaborateurs refusent tout 
harcèlement sexuel, tout harcèlement 
moral et tout acte de violence sur le lieu 
de travail. 

FMB et ses collaborateurs traitent tous 
les collaborateurs, clients, actionnaires et 
partenaires commerciaux de FMB avec 
respect, franchise, équité et sans discri-
mination.

Les comportements contraires aux bons 
rapports entre collègues sont interdits 
chez FMB et ne peuvent être tolérés ni 
par les supérieurs ni par les autres collè-
gues, notamment lorsqu’il s’agit d’un 
comportement contraire à la politesse, 
aux bonnes mœurs et à la loi, comme le 
harcèlement sexuel, les propositions dé-
placées, la diffusion de rumeurs déni-
grantes, les moqueries, la rétention systé-
matique d’informations essentielles et 
nécessaires, etc.

Aucun collaborateur, client, action- 
naire ou partenaire commercial de  
FMB ne peut être discriminé en raison  
de son sexe, de son identité sexuelle,  
de ses croyances, de sa confession,  
de son origine, de sa couleur de peau  
ou d’une autre caractéristique person-
nelle.

Les détails sont réglés dans la «Directive 
du groupe FMB relative au harcèlement 
sexuel, au harcèlement moral, à la vio-
lence et à la discrimination sur le lieu de 
travail».

1.5	 Sécurité au travail et protec-
tion de la santé

FMB et ses collaborateurs accordent une 
grande importance à la sécurité et à la 
protection de la santé sur le lieu de travail. 

Des collaborateurs en bonne santé, moti-
vés et performants sont essentiels à la 
réussite durable de l’entreprise. Sécurité 
au travail et protection de la santé revêtent 
donc une grande importance. Tous les 
collaborateurs de FMB veillent à assurer 
leur capacité à travailler et à garantir la  
sécurité des personnes et des choses 
pendant le travail.

FMB et ses collaborateurs prennent les 
mesures nécessaires pour prévenir les 
accidents du travail et les maladies pro-
fessionnelles. 

Les détails sont réglés dans le manuel 
«Sécurité au travail et protection de la 
santé».

1.6	 Secret professionnel et protec-
tion des données 

FMB et ses collaborateurs traitent les 
données commerciales, les données rela-
tives aux clients et les données person-
nelles des collaborateurs FMB et des tiers 
en toute conscience professionnelle et 
avec circonspection. Il leur est interdit de 
les acquérir, de les traiter, de les utiliser, 
de les transférer, de les conserver ou de 
les détruire sans y avoir été préalable-
ment autorisés. 

L’ensemble des données commerciales, 
des données relatives aux clients et des 
données personnelles sont la propriété 
de FMB et ne peuvent être communi-
quées à des tiers ou utilisées abusive-
ment à des fins personnelles de quelque 
manière que ce soit. Cette interdiction 
vaut pendant toute la durée du contrat 
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de travail et après sa résiliation. Les don-
nées doivent en outre être protégées des 
accès non autorisés par le biais des me-
sures techniques et organisationnelles 
appropriées. 

Toutes les informations confidentielles 
relatives aux affaires de l’entreprise 
doivent faire l’objet d’une protection par-
ticulière, notamment les informations re-
latives aux stratégies, aux projets de fu-
sions et d’acquisitions, aux accords en 
voie d’être conclus, aux calculs tarifaires, 
aux offres, aux changements de person-
nel à des postes-clés, etc. Ceci est va-
lable jusqu’à publication de l’information 
concernée. 

Les détails sont réglés dans le manuel 
«Sécurité des équipements TIC au travail».

1.7	 Outils informatiques et de 
communication et données

Outils informatiques et de  
communication
Les collaborateurs de FMB respectent les 
directives de sécurité d’ICT lorsqu’ils uti-
lisent les outils informatiques et de com-
munication FMB. 

Les mesures de sécurité nécessaires 
doivent être prises lors de l’utilisation des 
outils informatiques et de communication. 
Les logiciels soumis à licence ne doivent 
être utilisés qu’avec une licence valable.
 
Les détails sont réglés dans le manuel 
«Sécurité des équipements TIC au travail».

Données
Les collaborateurs de FMB prennent les 
mesures techniques organisationnelles 
nécessaires à la sécurité des données.

Pour communiquer, stocker ou archiver 
des données ou des informations, les col-

laborateurs FMB ne doivent utiliser que 
des instruments ou des canaux offrant 
une protection suffisante contre les accès 
et les modifications non autorisés. Mots 
de passe, badges et clés ne peuvent être 
transmis à des tiers.

Les détails sont réglés dans le manuel 
«Sécurité des équipements TIC au travail».

1.8	 Représentation de FMB à  
l’extérieur 

Information
FMB informe ses collaborateurs, ses 
clients, ses actionnaires et le public des 
événements importants liés à ses activi-
tés, de manière transparente et dans les 
délais appropriés. 

Les prises de position internes et externes 
de FMB ne doivent être communiquées 
que par les personnes y ayant été expres-
sément autorisées, notamment en ce qui 
concerne les informations aux médias, aux 
analystes et aux investisseurs. Les autres 
collaborateurs FMB ne peuvent commu-
niquer des informations vers l’extérieur 
qu’après accord préalable des respon-
sables de la communication compétents. 

Comportement vis-à-vis des autorités
Les collaborateurs FMB se montrent coo-
pératifs et font preuve d’honnêteté et de 
respect vis-à-vis des autorités. Les inté-
rêts de FMB doivent être systématique-
ment protégés.

Lorsqu’elles sont légitimes, les demandes 
et les injonctions des autorités doivent 
être soigneusement examinées et traitées 
dans les délais.

1.9	 Respect des règles de la 
concurrence 

FMB et ses collaborateurs s’engagent à 
promouvoir une situation de concurrence 
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loyale et liée aux prestations. Ils res-
pectent le droit de la concurrence et re-
jettent toute pratique contraire à ce droit.

Les distorsions de la concurrence telles 
que les accords relatifs aux prix ou aux 
conditions appliqués, les partages de 
marchés, les ententes entre concurrents 
ou au sein d’une association pouvant 
constituer une violation du droit des car-
tels, sont interdites.

Les détails sont réglés dans la «Directive 
relative au comportement en cas de 
concurrence».

1.10	 Libéralisation du marché et 
unbundling

Libéralisation du marché
FMB et ses collaborateurs s’engagent  
en faveur d’un marché de l’électricité 
transparent, loyal et non discriminatoire 
en Suisse.

Sur un marché de l’électricité transparent, 
loyal et non discriminatoire, tous les 
clients peuvent choisir librement leur four-
nisseur d’électricité. Pour FMB, l’un des 
leaders suisses de l’approvisionnement 
en électricité, c’est une chance de gagner 
du terrain sur le marché des clients finaux 
et d’étendre durablement sa position. 

Unbundling
FMB et ses collaborateurs rejettent toute 
forme d’abus de la position monopolistique 
de l’entreprise dans le domaine du réseau.

Dans le domaine du réseau, FMB jouit 
d’une situation de monopole. Abuser de 
cette position constituerait une distorsion 
de la concurrence et un préjudice pour les 
clients FMB. Il est interdit d’utiliser, pour 
d’autres domaines d’activité, des informa-
tions économiques «sensibles» ou des re-
cettes relatives à l’exploitation des ré-
seaux électriques. Ainsi, les informations 

économiques «sensibles» relatives à l’ex-
ploitation des réseaux électriques doivent 
être traitées, sous réserve des obligations 
légales de déclarer, de manière confiden-
tielle et ne peuvent être utilisées pour 
d’autres domaines d’activité. De même, la 
séparation comptable entre les domaines 
relatifs aux réseaux et les autres do-
maines d’activité doit être assurée.

2	 Application

2.1	 Information et formation 

Tous les collaborateurs de FMB reçoivent 
un exemplaire du présent code de 
conduite. 

FMB veille, par le biais de mesures de for-
mation et d’information adaptées, à ce 
que les objectifs et les règles en matière 
de comportement formulés dans le code 
de conduite soient connus et compris de 
l’ensemble des collaborateurs.

2.2	 Mise en œuvre au quotidien et 
responsabilité

Il appartient à tous les cadres et à tous 
les supérieurs de faire appliquer le code 
de conduite au quotidien. 

Les supérieurs de tous les niveaux hiérar-
chiques doivent donner l’exemple et ga-
rantir le respect du code de conduite 
dans leur domaine de compétence. 

2.3	 Signalement des violations du 
code de conduite 

Il est dans l’intérêt de FMB et de ses col-
laborateurs d’appliquer le présent code 
de conduite et de remédier à son éven-
tuel non-respect.

Les collaborateurs de FMB signalent à 
leur supérieur les violations graves du 
présent code de conduite.  

Celui-ci prend les mesures appropriées 
dans son domaine de compétence. 

Les violations peuvent également être si-
gnalées en toute confidentialité à l’unité 
Compliance Management, via le système 
de signalement Compliance mis à dispo-
sition des collaborateurs FMB. Ces der-
niers peuvent également consulter le 
BKWeb pour plus d’informations sur l’uti-
lisation de ce système.

Les collaborateurs ayant signalé une vio-
lation du code de conduite peuvent être 
assurés qu’ils n’en seront pas lésés. Les 
dénonciations erronées ou abusives 
peuvent faire l’objet de sanctions.

2.4	 Signalement des enquêtes ou 
procédures des autorités

Les enquêtes et les procédures des  
autorités à l’encontre des collaborateurs 
FMB peuvent, lorsqu’il s’agit d’un motif 
professionnel, avoir des conséquences 
majeures pour l’entreprise. Elles doivent 
donc être signalées immédiatement à 
l’unité Compliance Management. 

Il est notamment essentiel de dénoncer 
les cas de procédures civiles, administra-
tives et pénales engagées pour motifs 
professionnels.

3	 Disposition finale

Le présent code de conduite a été mis  
à jour par le conseil d’administration le  
19 avril 2011. 

Berne, le 19 avril 2011 

BKW FMB Energie SA
Le président du conseil d’administration
Urs Gasche

Le secrétaire du conseil d’administration
Matthias Kaufmann



BKW FMB Energie SA
Viktoriaplatz 2
Case postale
3000 Berne 25

www.bkw-fmb.ch
aus@bkw-fmb.chK

S
11

F2
01

3


